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Arrêt maladie avec séjour à l'étranger

Par bullred, le 21/01/2013 à 19:57

Bonjour,

J'étais en arrêt maladie pour une opération, pendant cette arrêt maladie je suis parti à
l'étranger. Avant de partir je suis allé voir mon médecin qui ma fourni une attestation de partir
à l'étranger de tel dates à tel dates.
Mon employeur peut-il me causer des soucis de part mon séjour à l'étranger, malgré mon
attestation?
Comment je peux argumenter si j'ai des soucis?
A moins que je sois dans mes droits avec l'attestation du médecin.

Par youris, le 21/01/2013 à 20:25

bjr,
aviez-vous l'accord de votre cpam ?
cdt

Par bullred, le 21/01/2013 à 22:00

Non je n'est pas demandé d'accord car le médecin ma dit que l'attestation suffisait.

Par bullred, le 22/01/2013 à 12:12

Re bonjour,

est ce que quelqu'un peut m'aider en me répondant rapidement.

Merci d'avance
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